
p . f«»to, réassemblés générale d » 26 Janvier 
aara, seule, 1» pouvoir d'accepter on de rejeter 
talle ou telle proposition que les administrateurs 

^Enfin, D M i f f u dire que » plupart de oes 

5rejets de rtorfMlMttM» v's so i t pas (ans avoir 
es sources autsl tatèMasé«s que peu rntèressan-

tes. 
Paris, 21 décembre, 1 h. - Le Comité d'action,» 

dent le oosate D.lloa est protident, avait organisé, 
ce soir,am dispensai» Roel, près du Oloître-Notre— 
Dame, une réunion à laquelle étaient seuls admis 
les souscripteurs du Panama, muais de leurs 
titres. 

L'assemblée, oemposée de membres de l'Union 
des actionnaires et des obligataires, n'a présenté 
aucua caractère contradictoire. 

Les partisans de l'œr vre et surtout de M.de Les-
seps se sont montrés à la tribune pour affirmer la 
néoessité d'une nouvelle émission. 

Notons, en passant, qu'an n'a recueilli encore 
que 6,000 adhésions. 

Le comte Dillon, interrogé par un assistant, a 
déclaré qu'un minimum de 300 millions était en
core nécessaire pour achever le canal, à quoi un 
souscripteur polonais présent a dit qu'il fallait, 
pour forcée le public à souscrire, que tous les 
panamistes prissent l'engagement de ne faire 
leurs achats de toutes eepéceeque chez les porteurs 
de Panama. 

Finalement l'ordre du jour suivant a été voté : 
« Les actionnaire! et obligataire* de la Compagnie 

de Panama, réunis en assemblée générale au dispen
saire Kael. rue du Clo!tr«-Notre Dame, ont décidé 
de reneneer au pétassent des coupon» et i l'amortis
sement de leurs titres jusqu'à l'euverture du eanal. 

• Ils adressent leur» remerciement» à l'administra- -J 
tlon de la Compagnie et à la Presse qui a soutenu f 
l'œuvre, s 

Paris, 2 ] décembre. — Ce soir encore, a eu lieu, 
au siège de l'Union des Chambres syndicales, rue 
Lancry. 10, «n meeting, organisé par le syndicat 
des chenuas de fer en liquidation et par un groupe 
des actionnaires et obligataires du Panama. 

L'ordre du jour portait : Panama et les conTen
tions. 

MM. Ray nal et Henry Maret. spécialement in
vités, n'assistaient pas à la réunion, qui comptait 
environ 300 assistants. 

Apres la formation du bureau, trois eu quatre 
orateurs, qui semblent être des fonctionnaires ou 
des employés de la Compagnie du Canal, viennent 
défendre l'administration et reclament de non-
veaux sacrifices de la part des actionnaires et obli
gataires. 

Le salle leur est sympathique, mais un certain 
M, Naadot vient faire le procès des conventions. 

Une t iès grande majorité des assistants qui 
n'est venue que pour s'occuper de Pan?ma l'inter
rompt i ce moment. 

Le signal du déchaîne ment est donné par une 
interruption disant qne, la salleayant été louée par 
le syndicat des chemins de 1er en liquidation, les 
actionnaire!' du Panama devraient .concourir au 
paiement dm trais. 

Immédiatement, une pluie de gros sons tombe 
sur ta bureau. 

Après un brou tu h a indescriptible, l'orateur 
vient encore demander la constitution d'un comité 
de surveillance des actionnaires. 

Le tomalte cortinne, le bureau est impuissant 
a maintenir l'ordre. 

I I . Chambellan, agréé au tribunal de com
merce de Tours, après quelques paroles très 
applaudies, propose un ordre du jour qui est voté 
à 1 un ai imite. 

En voici le texte : 
> Les actionnaires et obligataires du Canal inter

océanique de Panama, réuni» en séance publique, in
vitent la gouvernement à prendre d'urgence, les 
mesures nécessaires pour sauvegarder les nombreux 
intérêt» engagés et compromis dans cette gigantes
que entreprise. » 

L'assemblée décide qu'une délégation de cinq 
membres, conduite par M. Chambellan, ira re
remettre cet ordre de Jour an ministre des finan
ces et si possible à M. F'.oquet lui-même. 

L e d l s r o u r s d e M, C b a l l e m c l - L a e o n r 
Paris. 20 décembre, minuit. — S'il faut en 

croire un bruit qui a couru dans la soirée, c'est 
s u riuierieuuou ûu rrésident de la République 

3ne les modérés du Sénat ont renoncé à l'affichage 
u discours de M. Cùallemel Lacour. 
Le Courrier du Soir, confirmant nos renseigne

ments d'hier soir, dit que M. Jules Ferry parlera 
demain; il chercherai atténuer l'effet produit par 
les déclarations réactionnaires (sic) de son ami M. 
CbMlemel-Lacour. 
I«ee> «suad idsktarea m u l t i p l e s I n t e r d i t e s 

Paris, 20 décembre. — On prête & un certain 
nombre d'opportunistes de marque de la Chambre 
l'iiilenti*n de déposer prochainement une propo
sition tendant i interdire les candidatures multi
ples aux élections législatives. 

La» sri «•*»-• d e l a t o u r Ei f fe l 
Paris, 20 décembre, minuit. — Dans une réu

nion tenue ce soir par les ouvriers de la tour 
Eiffel, on a décidé de mainte nir la grève et de ré
clamer une augmentation de cinquante oentimes 
par heure. 

A r i r e s t a t Ion d ' a n é l è v e - p h a r m a c i e n 
Paris, 20 décembre. — 11. Cernent, commis

saire de police à la délégation judiciaire, a pro
cédé, ce matin, dans an hôtel garni du quartier 
des Thermes, à l'arrestation du nommé Bastré de 
Beaustier, 28 ans, élève-pharmacien, inculpé d'une 
série d'eaaneiaonnements qui ont mis en émoi, le 
mois dernier, la ville du Havre. 

Bastré 4e Beaustier proteste énergiquemeat 
contre l'accusation qui pèse sur lui. 

L'é lect ion d e M. C l n s e r e t 
Paris, 20 décembre. — La sous-commission du 

1er bureau, chargée de l'examen du dossier de 
l'élection de M. Clnseret, dans le Var, a été cons
tituée aujourd'hui. 

Elle se compose de MM. Sarlat, Boissy-d'Aa-
glss, Paire, Lesouel et Geirand. 

Aucune protestation n'a été transmise, mais 
deux questions seront soulevées : celle de la natio
nalité et celle du mandat impératif. 

Oa a déjà beaucoup discute sur la première,quant 
à la seeend*,rappelons que la loi constitutionnelle 
de 1875 comporte l'article suivant : Tout mandat 
impératif wfi. nul et de nul effet. 

L'état d u p r é f e t du R h ô n e 
Paris, 20 décembre. — M. Cambon, préfet du 

Khône, ancien préfet du Nord,est presque rétabli; 
i l va rentrer de Cannes à Lyon pour les réceptions 
du premier janvier. 

• r ê v e à l a tour Eiffel 
Paris, 20 décembre. — Les ouvriers de la tour { 

'Eiffel, an nombre de 160, dont 40 charpentiers et 
120 monteurs, riveurs et ajusteurs, se sont mis en 
-grève ce matin. 

Les délégués se sont rendus chez M. Eiffel pour 
lui demander une augmentation de 50 centimes 
par heure. 

M. E ffel, après on momentd'hésitatioB,a refusé 
de faire droit à cette réclamation. 

Le> transfert d u «eretaeil d e l a d u c h e s s e 
d e Gal l l era 

Paris, 20 décembre. — Aujourd'hui, à midi et 
demi, le cercueil de la duchesse de Gailiera a été 

Sétiré des caveaux de l'église Saint-Françeis-
favier. 

Le clergé de la paroisse a fait la levée du corps 
et l'a accompagné i la gare de Lyon. Mais le vé
nérable ouïe, trop âgé pour faire le voyage j os-
qu'en Italie, a délégué M. l'abbé' Pétot, seiond vi
caire de la paroisse, pour se rendre & Toltri. 

Un train spécial a été organisé par les soins de 
. M. de Berniol et de la Compagnie de Lyon. 

Ce train, contenant deux wagons, a quitté Paris 
à 2 h. 30 et arrivera après-demain matin à 10 

' heures à Veltri. 
Dans le second wagon prendront place, le clergé; 

le comte Marescalchi, neveu de la dnchesse; M. 
Gérard, fondé de pouvoirs; le maître d'hôtel et 

- «ne partie du personnel de la maison. 
• La première voiture, où sera déposé le cercueil, 

a été transformée en ch&pelle. 
U n e t e n t a t i v e o r i m i n e i l e 

Malte, 20 décembre. — Pendant la représenta
tion au théâtre royal, cù assisUit la dnchesse 
d'Edimbourg, un employé a trouvé dans les ma
gasins de costumes une caisse remplie de matières 
exp'osibles avee des mèches allumées ; il a eu le 
temps de les éteindre. 

L e m a r i a g e d e s Ind igente 
La commission chargée de l'examen de la pro

position de M. Félix Leroy, relative au mariage 
des indigents, également nommée aujourd'hui, 
«e compose de MM. PiOU,Bouvattler,F.nre,Merle, 
phjjjpponTGorûon 4e Moctety, Fe>-r L-rr.yTb.ei-

lier de Ponefeevttn», paulmier et Duchesse, tons 
favorables au principe de la proposition. 
U n d îner omaz M . D o g u e de la F a u c o n n e r i e 

Paris, 20 da Jaiufer*. — Hier soir,, dîner de cin
quante couvert» cher. M. Dogaé de la Fawtm-
neale 

•aron le» convives : MM. le général Boulanger, 
conte DlHec, «ions» te deTorerine,AlfredN»qaet, 
MUlevoye.Georgea Tàièbaud, etc. . 

IWM HlSTRl ET mm 
L e c o m m e r e e d e e t e x t l l M e n A n s r l e t r r r e 

p e n d a n t l e m o i s d e n o v e m b r e I S S » 
Les tableaux du Board of Trade nous donnent 

les indiaations suivantes sur les résultats du com
merce des textiles en Angleterre pendant le mois 
écoulé, mis en comparaison avec ceux obtenus en 
novembre 1887. 

L'Importation des matières brutes vient en di
minution de 161.942 l iv. st. cansèe par la moins-
valae qn'a donnée le coton. 

Ce textile a, en effet, perdu, cette année, 
354.023 quintaux représentant une valeur de 
611,297 l iv. st. On constat* encore des différences 
en moins pour les alpagas, 331.584 livres valant 
15.474 liv. st. et pourles chiffons ( Woolltn Rags) 
987.840 livres valant 9.237 l iv. st. 

Les matières, dont l'importation en Angleterre 
s'est accrue, sont: la laine 2.895.867 livres valant 
76.617 liv. st. ; les poils de chèvre, 2.131.015 
livres valant 76 041 liv. st.; Is soie brute. 101.709 
livres valant 64.848 liv. st.; le jute, 7.495 tonnes 
valant 1S0.«88 liv. st. et le chanvre 13.228 quin
taux valant 29.275 liv. st. 

En résumé sur les matières brutes il y a 
49 . . 0M liv. st. d'augmentation et656.008 liv. st. 
de diminution, soit la d oiinutlon nette de 161.942 
l iv . st. signalée plus haut. 

Pour les articles manufacturés, seuls les rubans 
de soie ont diminué de'18.448 liv. st. Tous les 
autres articles sont en augmentation sur l'année 
dernière : les fils et tissus de coton, de 19.652 liv. 
st.; les tissus de soie de 40.770 liv. s t . ; les draps 
de 11.707 liv. st ; les étoffes de laines de 41.884 
et les laines filées de 28.458 liv. st . 

Au chapitre des exportations des produits de 
l'industrie texti!e,roa« trouvons une moins-value 
awez sensible, 244.863 liv. st., causée par 173 797 
liv. st. de moins pour les cotons filés, 20.285 l iv . 
st. pour les.tissus de coton, 39.000 liv, st . pour 
les articles d» soie, 263.834 liv. st. pour les tissus 
de laine, 19.942liv. st .pourles tapis, etc. 

Ces différents sont récupérées en partie par 
5.45» liv. st. sur les fils de jnte, 33.911 liv. st 
de jute, 12.787 liv. st. sur les fils de lin, 145.867 
l iv. st . sur certains articles de laine, 37.501 liv. 

) st. sur les flanelles, etc. : en somme des 528.485 
l iv . st. de diminution, n'en retranche la plus-
value de quelques articles soit 283.622 liv. st., on 
arrive au résultat que nous avons indiqué. 

Ajoutons que l'exportation des machines est 
égaieroeat en déficit sur l'année précédente de 
44.570 liv. s t 

Laines 
Bnenoa-Ayres, 19 décembre. 

Agio sur l'or 41.20 OiO. 
Dite fin janvier 44 li/2 OjO. 

Buenos-Ayres, 16 décembre.'p 
Laines. — Marché ciime prix en légère baisse ; 

beunee laines i peigne 60 à 70 Ofi trame fr. 4.55 ; 
dite dito 50 0|0 trame fr. 4 . 4 0 * 4.50 ; meilleures 
laine* i fabrique fr 3.80 à 3 . 8 5 ; bonnes laines 
dito fr. 3.65 i 3 . 7 5 ; moyennes laines'dito (pour 
flanelle ou filature) fr. 3 .50 à 3.60 par kil. lavé 
sans frais de lavage, disp. peur ports européen a. 

Anvers, 21 décembre. 
En disponible il a été traité . . balles La Plata. 

M A R C H l : D U H A V R E 
Le Havre, 20 décembre. 

(De notre correspondant particulier) 
Laines. — Noire marché en disponible est resté 

ealme et sans affaires. A terme qsoiqte nous n'ayons 
coté aucune transactien lus prix sont fermes avec 
nas tendance plutôt raidiasante. Ou trouve peu de 
vendeurs a i t rote La clôture l'est faite saa» chan
gement esuf mars qui est en hausse d» 0.50. 

Cotons. — Le disponible centinnei être calme et 
a prix faciles, les affaires nont tres-reatreintes.il faut 
voir le low midaling Louisiane de 67,50 à 68 En 
livrable on a traité un petit lot de low-middling 
Louisiane a 68, Le terme est en baiaee de 4 i 5 p. à 
Nevr-York et de 2 à 3 p A New-Orléans. A Liver-
pool le marché est en baisse de li&4d. Ici nons avons 
traité de fortes affaires et l'en était acheteur à la 
cote q*i a été établie avee une baisse partielle de 
0,1 J 1]2. Voici de quelle façon se répartit sent les 
transactions : 

Disponibles. — 401 b. New-Orléans 67 à 69 ; 60 
b. New Oileans (s livrer) 68 ; 50 b. Texas e8,60 ; 
20 b Broacb 65,50. 

A terme.— 500 b. décembre 64,75; 150 b janvier 
63,50 ; 400 b sasrs 63,25 à 63,3]8 ; 100 b. avril 
63 3i8 ; 150 b. m*i f 3.50 ; 100 b juin 63,75 ; 300 b. 
j nillet 03,75 s 63 7|8 ; 1< 0 b août C4 ; 2t,0 b. sep-
t eanbr* 14 3[8 ; 50 b. octobre 63 Ti.8 

Indigos. — D* gré à gré en a truite 7 c. Bengale 
i la parité de 7 fr, A terme le marché est calme et 
sans affaires. La clôture accuae une baisse partielle 
•te 0,05' 

JSois d* teinture. — La demande est assez bonne 
on attend de proebains arrivages pour traiter. 

Mo are ment maritime lstiaier 
Le steamer anglais Ilios ait arrivé à Montevideo 

le 15 décesabre revenant de Liverpoel (prend charge 
ponr Dunkerque). 

Le steamer anglais Ifcgretia est arrivé S. Monte
video le 15 déoeaabre venant de Liverpoel. 

Le steasaer anglais Hogarth allant de Liverpeol 
à Montevideo, a suivi de St-Vincent (cap vert) le 18 
décembre. 

Le steamer anglais Rvbens, e t parti de St-Vin-
cent (cap vert; le 18 décembre pour la Plata. 

Le steamer français VUie de Buenos-Ayres pre
nait cbsrge à Montevideo le 19 déoerabre pour .Dun
kerque et le Havre.su laines. 

Le steamer français Le Morbihan est parti d'Al 
ger le 20 déeembre pour Dunkerque aveo laisun et 
marchandises. 

Le steamer fraaçaia Santa Fé est attendu à la fin 
dn mois à Dunkerque, venant de Bueaoe-Ayies et 
Montevideo. 

Les steamer atrglaia Inishovoen-Mead et China, 
sont arr:vés à Duskerque le 19 décembre venant 
tous deux de Bombay, ayant à bord des cotons. 

Le steamer frauçsie Tibet, tst arrivé k Marseille 
le 19 décembre venant de Baenos-Ayres et Monte
video. 

Le steamer français La Normandie attendu au 
Havre, venant de New-York est porteur de 2.110 
balles coton. 

Le steamer allemand Baltimore allant de la Plata 
à Anvers a suivi de St-Vincent (cap vert) le 15 dé
eembre. 

Le steamer anglais Mor.leeideo srrivé sn Havre 
le 19 décembre venant de New-Orléaas est porteur 
de 75!'.9 balles coton. 

Le steamer anglais Lucerne, arrivé au Havre de 
New-Orléans est porteur de 3 664 balles cotes. 

Le steamer allemand Pitropolis est arrivé à Mon
tevideo le 16 déeembre venant de Hambourg. 

Le steamer français Ville de Malaga, est arrivé 
à Oran le 19 décembre venant de Dunkerque et le 
Ha-vre. 

Le steamer français Le Chatelicr allant en Aigé -
rie prendre charge peur Dankerque, a suivi du Havre 
le M déeembre. 

Le steamer français Ville de Sa,>-Nieolas allant 
de Montevideo, Buenoa-Ayrei è Dunkerque et le 
Havre, a suivi de St-Vincent (cap vert) le 18 dé
cembre. 

Le steamer français Tell, arrivé >> Marseille le 19 
décembre venant d Alger a débarq«é560 balles laine 
pour Dankerque. 

Le steamer français Saint Augustin a débarqué à 
Marseille 2g balles laine chargées à Tripoli. 

Le steamer français Anatolie a débarqué à Mar
seille 1.125 balisa laine chargées A Jjatoum. 

Marches anglais 
Manchester, 19 décembre. 

Tissus et filés. — La demande pour les filés d'ex
portation eat restreinte pour toutee destinations. Les 
l iés pour la consommation sont d'un placement lent 
et des ventes p»r parties ne sont praticables qu'* de» 
cours réduits. Ea tissus le» shirting» convenables 
pour l'Inde sont par continuation rbeherchéo. Quel-
qaea affaires ont eu lieu en eheetings et œexi -ans 
pour la Chine, mais pas pot r de fortes quantités. 
Prix inchangés. 

LA SOCIÉTÉ « LANIFICIOITAlIANO » 
Le bulletin de «. l'Association de l'industrie 

lainière italienne » du 23 novembre dernier, 
contient rinforîMjMon su ivante / 

: - « Un événement de la plus haute importance pour 
l'indastriê làiaière italienne est, sans contredit, la 
fjoaion du Linificio sociale Biellese avec le Lanitcie 
(Jruber, de Ternit en une «oei.té anonyme par ac
tions. 

» Le dessein de 1a nouvelle société est de fonder 
à Terni mie filature de laine peignée de SifitO bro 

f dhes —lés installations étant déjà faites pour 12,000 
broches — et de Transporter les machines de tissage 
A CoMjiole où se concentrera toute la fabrioation 
d'étoffes nouveautés, ' 

» La nouvelle société dispose dès A présent d'un 
capital de 4 millions divisé en 800 action», qui ap
partienne juaqu'A concurrence d'ua million an groap* 
financier représenté par le Crédit Mobilier italien ; 
de 2 millions an groupe F. Gruber et Cie, et d'na 
million réservé aux aationnaires du Lanificio Sociale 
JBullesse. » 

LEGISLATION COMMERCIALE PRMCAISE 
MOUCHOIRS EN TISSU DE LIN OU DE COTON 

BNCADKÉS 

U ode de comptage des fils. 
On a élevé la question de savoir si le droit des 

tissus unis était applicable aux mouchoirs en 
tissu de lin on de coton dont l'encalrement, ob
tenu au moyen de gros fils retors alternant avee 
des fis simples et îepi'èsentant une sorte dedes-
MD, excède les dimensions des encadrements ordi
naires. 

Consulté i ce sujet, le Comité consultatif des 
arts et manufactures a fait connaître, dans un avis 
du 1er août dernier, que, conformément A ce qui a 
été réglé peur les tissus dans la fabrication des
quels entrent des fiis teints, et il n'y a pas lien de 
s occuper de l'encadrement des mouchoirs tant 
que cette bordure formée par des gros fis ou des 
flls ,etors nVxi'è te pas 10 0,0 de la surface totale 
du mouchoir. Dsns ce oas le droit du tissu uni est 
app i :able, et les flls doivent être comptés sur la 
partie unie. 

Dans le ess contraire.si ls bordure du mouchoir 
excède 10 0,0 de la surlace, le régime des tissus 
façonnés doit être appliqué, et on doit établir le 
compte des flls en prenant ponr base un carré de 
10 centimètres et en complant les flls retors pour 
autant d'unités qu'il entrede flls simples dans leur 
cjmposit ou. 

On aura toin en pareil* cas, suivant ce qui a 
été réglé par un précèdent avis du Comité con
sultatif, de comprendre dans les 10 centimètres 
5 centimètres de la partie unie et 5 centimètres de 
la bordure prise sur l'un des côtés. 

Les départements du commerce et des finances 
ont adhéré à ces conclusions. 

(Moniteur officiel du commerce.) 

PMFECTIONNElffiNTSmDDSTRIELS 
C r t r m l u s i p l i t e 

d e M M . U i l l t u r f l . • » . M o » i n ? t e t C a r t i e r 
L e s m o d e s o n t conduit depuis quelques an

nées à employer toutes sortes de .fibres, et 
quelque fois la même fibre à des degrés de 
torsion différents et dans des sens divers , le 
dernier cas se présente pour les laines. 

Le t isseur doit dist inguer facilement les 
brins de torsions différentes, directes o n in 
verses pour les laines, autrement i l produit 
dans l'étoffe des défauts qui en diminuent la' 
valeur. Afin de réaliser ce but,on a imaginé de 
colorer les fils d'une torsion en une couleur, 
on laissant les autres en blanc. 

Le t issage tini, la mat ière colorante d'un 
genre de fil doit s'enlever facilement, afin que 
toute l'étoffe reste blanche et puisse se tein
dre uniformément jusqu'à présent, aucune 
application n'a réussi complètement ; il reste 
toujours aux fils colorés en matières minéra
le* ou autres , un ton plus ou moins coloré, et 
c'est pour remédier a cet inconvénient que 
MM. Gill iard, P . Monnet et Cartier de Lyon, 
on créé une matière colorante spéciale rouge 
dénommée carminaphte , d'un emploi facile 
ponr la teinture des fils i distinguer des 2 a u 
tres et non moins facile à enlever après le 
t issage. 

Voici le mode d'emploi pour 100 kilos de 
laine. 

Dans un bain d'eau pur acidulé à l'acide 
acétique 40 pour 100 cristall isable, à 15 pour 
100 du poids de la laine à teindru on ajoute 
une dissolution de carminaphte. Ou entre à 
à froid la laine et l'on chauffe progress ive
ment jusqu'à 50 degrés centigrades en mani
pulant c o m m e d'habitude. La laine se teint 
en rouge plus ou moins foncé, suivant la dose 
do colorant employé . On tord e t l'on sèche. 

On peut également l'employer sur les bains 
d'encolages préparé comme suit : 

Pour 100 ki los de la ine . 
Eau 400 
Fécule 4 
Carminaphte 1 

La carminaphte n e s'ajoute qu'après cu i s 
son de la fécule et refroidissement de la masse. 
Les flls de laine sont encollés dans le bain à 
une température de 70 degrés centigrades. 

On sèche ensui te une e t u v e entre 70 e t 
80 degrés ; au-dessus de 80 degrés , la teinte 
disparaît. 

Il faut dans tontes ces opérations éviter la 
présence d'un métal quelconque et opérer 
dans le bois on le gr i s . 

Pour le démontage, lorsque le t issage est 
fait tous les t issus de laine subisse.it l'opéra
tion du dégraissage dans des bains plus ou 
moins chauds alcau lises p a r l e carbonate de 
soude seul ou mélangé de savon. Pendant 
cette opération normale, la teinture en rouge 
du carminaphte disparait complètement, et 
le t issu devient absolument blanc, ce qui n'a
vait pas heu jusqu'à ce jour. Cette teinture 
revient d'ailleurs à des prix très faible?. 

(Moniteur de la teinture.) 

UNE ORGANISATION CHRÉTIENNE 
DE L'USINE 

SUITE. VOIR LE Journal de Roubai.c uu 14 DMCEMBRK 

Voici la fin du remarquable rapport de 
M. H . Bayart-Dubar : 

Nous avons commencé, comme cela est de toute 
justice, par nous préoccuper de l'âme de nos 
ouvriers; mii< leur corps est là qui réclame ses 
droits, 6t la centrer.e appelle comme son complé
ment naturel la formation d'as-oc ations ayant 
ponr but n'aider ses membres dans l'exercice de 
leur profession, d'améliorer leur situation mtté-
rielle et de les garantir contre les diverses éven
tualités de la vie. Elle tend, en un mot, à revêtir 
sa forme sociale et à devenir la corporation chié-
tienne. Certes, messieurs, c'est IA une lourde en
treprise; car nous devons sortir du terrain reli
gieux, où il y a pour tous une règle et nne auto-
rit» infaillibles pour aborder franchement le ter
rain social, où s'agite ardente la lutte des 
intérêts. 

La difficulté eat d'autant plus grande que notre 
futur syndicat devant s'identifier avee la confré
rie, doit pouvoir s'étendre d'un seul coup à tontes 
les usines soumises A son action. 

Une telle là ;he eût été au-dessus des forces de 
comités isolé t ; ma s nos confrères de Koubaix et 
Tourcomgflrentappel an concours de tousles mem
bres de notre association, et leur dévouement ne 
fit pas défaut. Nos séances d'été furent en grande 
partie consacrées A l'étude et A la critique amica
les de d i > c s projets de statuts. Le comité juridi
que de ru-', livre des Cercles voulut bien aussi nous 
prêter le concours de ses lumières, et, un peu à la 
lois, de tous ces travaux se dégagea une organisa
tion dont voici le résumé suooint : 

Le syndicat, forme légale de la corporation 
embrassa tontes les usines d'une même ville, 
exerçant une iaiustrie communs ou similaire, et 
déjà re!!«e3 par !a •; jrjfririe. Casino w i a * 'Vme 

un groupe représenté au Conseil syndicat, mais 
Jourisanî d'une autonomie aussi large que posai-
b le ; — ce groupe est subdivisé par fraetioasde 
dix membres : — les dizainiers choisissent cn-
tr euxle syasiio chargé de représenter»*»»™, L 
au wonseil: • 

Lo Oenacil est composé d'un syndic patron, d'un 
syndic employé et d'un syndic ouvrier par usine : 
— la présidence appartient de droit à nu patron. 
Le syndic employé, taisant partie do groupe pa
tronal, n'a que voix consultative lorsque son t.a- 1 
tron est présent aux séances, mais Usa suppléa 
pour le vote en cas d'absence. 

Tout syadlc patron, employé on ouvrier qui 
cesse de faire partie de l'amMqn'iL représente, i 
oesse par le même fait d'être syndic- , 

Le Conseil est investi des pouvoirs les plus éten
dus pour la gestion du syndicat; il choisit dans son 
sein un bureau, chargé de l'administration effec
tive et composé de cinq patrons etdecinq ouvriers 
nommés par la fraction du Conseil qu'ils repré
sentent; — en outre.ie président du Conseil fait de 
droit partie du bureau, et le préside. 

Le syndicat a pour but : 
Da procurer à s« s membres les moyens d'aocrol-

tre leur savoir professionnel ; 
De leur assurer une régularité de travail aussi 

grande qne possible, en les renseignant sur les 
emplois vacants ch»z les patrons syndiqués ; 

De veiller plus particulièrement encore sur les 
orphelins ; 

h leur ménagera, en outre, des conseils utiles 
et un appui moral dans leurs affaires litigieuses; 

Il créera oa leur faveur t int un ensemble d'oeu
vres économiques d'epargae et de prévoyance; 

Il agira, en un mot, en toutes choses, au mieux 
des Intérêts de la famille professionnelle. 

Une modeste cotisation de l'ouvrier syndiqué, 
fixée à 10 centimes par mois pour Ronbaix et 
Tourcoing, mais pouvant évidemment varier sui
vant les localités ; une cotisation patronale égala 
à la totalité de celles des ouvriers da l'usine, et, 
majorée d'une somme fixe qui perme.tte d'équili
brer le budget avec un certain excèdent, consti
tuant un fonds commun, ou patrimoine corpora
tif. Ce fonds servira a couvrir les frais généraux 
ut d'administration, tels que loyer et entretien de 
l'immeuble, siège du syndicat, frais dei institu
tions d'intérêt général,bureau de renseignements, 
bibliothèque, etc.; et le surplus constituera une 
réserve destinée à parer aux éventualités impré
vues. 

Les œuvres particulières à créer par le syndi
cat, telles que société de secours mutuels, caisse 
d'épargne, fournisseurs privilégiés, tout en res
tant soumises au contrôle et à la direction du Con
seil, auront leur vie propre et couvriront leurs 
frais par les cotisations de leurs membres. Rien 
ne s'oppose toutefois à ce que le patron n'y parti
cipe, surtout pour les œuvres d'assistance mu
tuelle.. 

Mais quel sera donc le fonctionnement de cette 
vaste association ? 

Permettez-Dous, Messieurs, de prendre pour 
exemple la société de secours mutuels ave ; parti
cipation patronale, en formation en ce moment à 
Ronbaix. 

Les recettes de chaque atelier, opérées par les 
soins des dizainiers, seront centralisées au siège 
du syndicat, pour être ensuite reversées à chaque 
groupes d'usines an fur et à mesure de ses be-
soics ; — mais le fonctionnement se fera complè -
tement par l'usine même, chaque groupe auia ses 
dignitaires, choisira son médecin, fera visiter ses 
malades et leur servira leur allocation. L»s rap
ports avec la section centrale se borneront donc à 
la partie financière. Supposons maintenant qn'un 
sociétaire vienne à se séparer de son groupe, par 
suite de sa sortie momentanée d'un atelier syndi
qué; il ira se faire inscrire a la sectioa central', y 
versera ses cotisations, et continuera &in i à avoir 
droit, eneas de maladie, aux secours prévus p*r 
les statuts. 

Ainsi donc, administration centrale, fonctionne
ment par l'usine, rattachement à la .-e:t:oa cen
trale de l'ouvrier isolé, voilà eu quoi se è urne 
notre organisation. C'est sur le mèuae principe 
que seront fondées tontes les œuvre-, économiques 
ou de prévoyance à créer dans notre syndicat; car 
nous voulons, messieurs, que l'atelier, mainte
nant considéré par l'ouvrier comme I» cause et 
l'instrument de sa misère physique et morale, 
devienne au contraire le contre bienfaisant d'où 
lui viendront aide tt p'otection daai les circons
tances difficiles. Les charges contiens à l'ouvrier 
honnête par ses camarades, le retiaos>eront, lui 
donneront nne autorité morale dont il pourra user 
pour le bien, et il rocourera d'autant plus volon-
t o r s i u i cojseiis de s&n patrtn et loi sera d'au
tant pies reconnaissant que celui-ci aherchera 
moins à loi faire sentir son autorite. 

Aussitôt l'étude des statuts terminée, c'est-à-
dire au commencement de novembre, nos confrè
res de Ronbaix et Tourcoing en sonniii'ent :e pro
jet à leurs diza'niers, réunis i cit effs* eu assem
blée générale. S.cbnU qu'ils avaient affjirs à des 
chrétiens, i s u'in-u-tèrent pas taut sur les avan
tages offerts par le syndicat que sur l'esprit au 
dévouement et de charité qui devait animer s^s 
membres. lis le reptésentèrent comme un déve
loppement de la confrérie, comme un moyen de 
grouper davantage encore les ouvriers chrétiens 
et l'ausmentar ainsi leur icti lence. Ils les mirent 
en garde contre les railleries et mê'ue ies vexa
tions des mauvais camirades, leur demandant de 
n'entrer dans le syndicat qu'armés de co-.r.-çe et 
décidés à travailler moins dans leur Intérêt pro
pre que pour assurer on avenir meiiUur à leurs 
enfants et à la clause ouvrière tout entière. 

A la suite de ces réunions, 30 patrons et près 
de 1,800 ouvriers donnèrent leur adhésion. Gla
ces en soient rendu s à Notre-Dame de l'Usine,! ar 
nous n'hésitons pas à déclarer qu'avant la fonda
tion de la confrérie nous n'aurions même paso é 
songer à une pareille entreprise. 

Voilà donc la corporation chrétienne restturèe 
et fortement constituée dans deux importantes et 
industrieuses cités. Son champ d'action, déjà bien 
v»ste, ne pourra que s'acer irre an far et è m».«r;-
re que le temps et les services récip-oqnes auront 
cimenté l'union maintenant rétablie entré le pa
tron et l'ouvrier. 

Notre corporation, messieurs, est une force 
considérable c i s e au service de la société chré
tienne. Nous luttions naguère sans espoir, parce 
que nons n'avions ci organisation, ni discipline, 
et que nons n'opposions que des efforts isolés à la 
plus formidable coalition qui se soit jamais for
mée contre l'Eglise; mais voici que le peuple rîèss-
bosé comprend, par les faits, qu'il ne peut atten
dre son salut que du Christ; voici qu'il se groupe 
autour de ses chefs naturels, fermement résolus, 
eux aussi, à remplir leur devoir social, et tous 
ensemble travaillent patiemment à reconstruire 
pierre à pierre la société chrétienne violemment 
ébranlée par les attaques de ses ennemis. 

Laissez-nous faire an rêve, messieurs. Laissez-
iions supposer que notre corporation, fille du Val-
des-Bois, puisse s'installer dans toutes nos villes 
industrielles, u t i s a n t ouvriers et patrons chré
tiens, et constituant partout de.-; groupements 
solides dont lei membres travailleraient à résou
dra pratiquement b s points h s plus aigus de la 
question sociale, améliorant pa-tout les rapports 
du capital et da salaire, et, Dion aidant, arrive
raient peut être un jonrà aborder eux-mème dans 
ou intérêt commun les questions professionnelles, 
et à étudier les améliorations» apporter au régime 
actuel du travail. 

Ce serait l'avènement, d'une ère de paix ponr 
les travailleurs, patrons et ouvriers, d'une pa x 
durable et profonde basée sur l'observance de la 
loi divine, et nous verrions s'éclairer soudain l'a
venir si menaçant en ce moment pour nos en
fants. 

Eh bien, ce rêve, il ne dépend que des patrons 
chrétiens de le réaliser. 

A l'oeuvre donc, messieurs, pour Dieu et peur la 
Patrie. Enrôlons-nous sons l'etendsrt dn Christ 
qui seul peut sauver le monde. Combattons com
me si nous devions vaincre et laissons à Dien le 
soin de déterminer l'heure de la victoire. 

Toutefois, messieurs, ne l'oublions pas, ce tra
vail de reconstitution ne pent s'opérer qu'a nne 
seule condition : c'est qne Botre corporation vrai
ment libre, n'ouvre ses rangs qu'à des chrétiens, 
de ltçon à ce qu'elle ne poisse dévier ni dans son 
esprit ni dans soa but. 

En effet, si la corporation embrassait l'ensem
ble dés individus exerçant la même profession et 
devenait on organisme social mis en possession 
du droit de juridiction en matière professionnelle 
et de représentation dans les conseils de la nation 
ce serait, certes, une force sociale très considéra 
ble, mais ce ne serait plus une force chrétienne. 
Les éléments mauvais seraient en majorité dans 
ces groupements,oomme ils le sont dans la société 
actuell», et y étoufferaient l'esprit chrétien. En un 
mot. ce- section», détachées de l'Eiat actuel, so-
"•»'»r:!, courue l«i, matérieli'-tes sfa.n>; leur: l ,"> 

dsnees et socialistes dans la pratique. Elles se
raient infailliblement entraiaèe*,sans peser le ju- te 
et l'injuste, à décréter oomme étant d'obligation, 
toutes les institutions sociales que nous -von o s 
orésr pour remplir nos devoirs do chrétiens, et 
mineraient à jamais notre influence sur nos 
ojnvriars. 

< Mous devons done rester libres via-à-vis do 
l'Etat et n'accepter nous-mêmes dans nos corpora
tions que des éléments sûrs si nous voulons vivre 
et conserver notre force d'action. 

N'allez pas conclure de cela, messieurs que nons 
repoussions, en principe, tonte immixtion do 
l'Etat entre le patron et l'ouvrier. Nous lui recon
naissons, au contraire, le droit d'intervenir dans 
une juste mesure dans la réglementation dn tra
vail . A ce tit'o, nous voudrions même lui voir 
edicterdes lois interdisant le travail du dimanche, 
ainsi que le travail de nuit des femmes. Nons 
souscririons aussi très volontiers è une réduction 
raisonnable du nombre d'heures de travail, mais 
par un accord international, seul moyen ration
nel de régler cette déliante question, vous priant 
de remarquer que chaque réduction partielle,con
sentie par une nation isoléa, la met dans an état 
d'infériorité vis-à-vis de ses concurrentes, et con
stitue par ce fait un obstacle grave à la conclu
sion d'un accord général. 

Dans les cas précités, messieurs, l'Etat a non 
seulement le droit d'intervenir, il en a le devoir. 
Mais en ce qui concerne nos corporations, nous ne 
voulons réclamer de lui que les droits légitimes 
qui, dans une société bien ordonnée, doivent être 
accordés à toute institution créée dans un but 
d'inteiêt général. 

Nous voudrions voir les syndicats mixtes, 
quand ils justifieraient d'une certaine importance, 
reconnus d'utilité publique, et jouir, dans une 
large mesure, du dro.t de posséder, de façon à co 
qu'ils puissent reconstituer sur une base solide, et 
gérer librement le patrimoine eorper-t ', ce fonds 
commun qui, dans l'ancienne organisation dn 
travail, était véritablement la richesse du pau
vre. Ils deviendraient ainsi dans l'ordre social un 
facteur puissant, jouissant de sa complète indé
pendance et pouvant appliquer toutes ses forces à 
ce but unique : I.NKTAI RASE OMNIA IN CHBISTO. 

Situation météorologique. — Ronbaix, 20 dée. 
— Hauteur barométrique : "tJ8. — Température : 
7 heures du matin, 1 deaiés au-detsus de sero : 
une neuie du soir, 2 ; ô heures da soir, 4 degrés. 

Pans, 20 déeembre. — La baisse barométrique est 
presque générale en Europe, elle atteint 9 mjm sur 
nos côiea de l'Océan, 8 vers Perpignan et dans nos 
régions de l'E«t, 5 en Autriche. L'aire des fortes 
preaslons s'a'ténue donc de plus en plus et se retire 
vers la mer Notre. Le vent qui, hier, dans l'aprèa-
mldi, soufflait en tempête du Sud en Irlande, est re
devenu faible; il est modéré d'entre Eat et Sud sur 
nos côtes, rnnis la situation reste incertaine. Des 
pluies sont tombées dans 1 Ouest des îles Britanni
ques, en Bretagne et en Algérie. 

La température monte en France et baisse en Ir
lande, elle était ce matin de — 8 degrés i Moscou, 
— 2 à ParU, 6 a Vaientla, 11 à Brest et 14 à Alger. 

En France le temps est doux et pluvieux vers le 
littoral. Le ciel va rester nuageux et la température 
un peu basse à l'intérieur. 

A Paris, hier, brouillard épais. 
Température : Maximum, 3 degrés 3, minimum, 

3 degrés. 

NOUVELLES MILUAJRBS 
Permissions aux militaires. —Le ministre de 

la guerre vieat d'envoyer aux commandants de corps 
d'armée la circulaire suivante au sujet des permts-
siousquo l'on accorde aux militaires à l'époque des 
principales fêtes : 

» Il est, depuis un certain nombre d'années, accor
dé, aux principales (êtes légales, des per missions de 
quelques jours aux militaires qui en font la deman
de, dont la conduite et l'instruction ne laissent rien 
à désirer, et qui veulent se rendre à leurs frais dans 
leurs famille. 

» Le nombre et la durée de ces permissions devant 
ëli-e en rapport avec 1?» beeolns du service, j'estime 
qu'il est Indispensable de laisser aux chefs de corps 
toute latitr.de a cet égard. 

» Je vous prie, toutefois, de leur prescrire d'accor
der ces permissions dana la mesure la plus large, en 
se rapprochant de ce qoi se pratiquait à ce sujet les 
années p'écsdeotea. 

« Las fêtes visées par cette circulaire sont principa
lement le l r janvier et Pâques, en tenant compte, 
pour les militaires de certains cultes, des prescrip
tions spéciales à la religion qu'il- professent. * 

en buvant à la bonne et franche amitié de tontes 
les Sociétés d'Aviron de la région dn Nord. 

M Vermeeseh, au nom des sociétés présentes, 
remercie le Club Nautique Trois Stoiles, de l'ini
tiative qu'il a prise. 

La séance est levée à 7 heures lt.2. 

Le» patente» dnnn l e » d e u x c o n t o n s d e 
Rouba ix . — Le maire de la ville de Ronbaix 
donne avis que la matrice des patentes supplé
mentaires relatives an 4s trimestre de 1888 pour 
les cantons-Est et Ouest, est déposée à la Mairie ; 
et que, pendant dix jours, à partir d'aujourd'hui, 
les intéressés peuvent en prendre connaissance et 
faire, s'il y a lieu, leurs observations. 

Contr ibut ions s u r l e s vo i ture» , c h e v a u x , 
m u l e s e t m u l e t a . — Un avis de M. le maire 
vient d'être affiche sur les murs de la ville, pour 
rappeler aux contribuables intéressés les disposi
tions et les obligations qu'ils out à remplir con
cernant les déclarations relatives à la contribution 
sur les voitures, chevaux, mules et mulets. 

Les déclarations comprenant les éléments de co
tisation existant au commencement de 1889, doi
vent être faites à la Mairie avant le 16 du mois de 
janvier 1889. 

Les déclarations qui ont été faites précédem
ment, étant valables pour toute la durée des faits 
qui y ont donné lieu, ne doivent pas être renouve
lées, mais elles doivent être modifiées dans le cas 
de changement de résidence hors de la commune 
ou du ressort de la perception, et dans le cas da 
modifications survenues dans la nature et te nom-

i bre des éléments indispensables. 
I Les possesseurs d'éléments imposables trouve

ront à la Mairie les formules de déclaration pri
mitive et supplémentaire! qu'ils doivent remplir, 
en temps utile, afin d'éviter d'une part,le double
ment des taxes pour déclarations inexactes ou 
incomplètes, oa d'autre part, la continuation de 
l'imposition d'éléments de cotisation qui ont cessé 
d'être i m posa b es. Ces formules contiennent un 
résumé des dispositions législatives concernant la 
contribution dont i l s'agit. 

( H K O M Q l l LOCALE 
R O U B A I X 

L E RENOUVELLEMENT PARTIEL DK LA CHAM
BRE DE COMMERCE DE ROUBAIX. — Comme 
nous l 'avons annoncé, des élections pour le 
renouvel lement partiel de la Chambre de 

) Commerce doivent avoir lieu dimanche, 23 
décembre. 

On sait que la Chambre de commerce se 
renouvel le par tiers tous les deux ans . 

Voici les candidats pour la série sortant 
d'exercice : 
MM. ALEXANDREVINCHON, membre sortant . 

ELOY-DUV1LLIER, id. 
JULIEN LAGACHE, id. 
EMILE R O U S S E L , teinturier. 

Il faut aussi pourvoir au remplacement do 
M. Aimé Delfosse, décédé, qui faisait partie 
de la série sortant dans quatre ans. Le can
didat est : 

M. JOSEPH QUINT, ancien brasseur. 
Nous engageons v ivement les électeurs de 

la Chambre de commerce, à se rendre tous 
au scrutin, dimanche, afin d'éviter un second 
tour, toujours regrettable. 

L'urne sera déposée dans ta salle des adju
dications, à la mairie. 

Le scrutin sera ouvert de neuf heures du 
matin à deux heures. 

U n c o m m e n c e m e n t d' incendie A l ' é tabl i s 
s e m e n t I s a a c H o l d e n é Croix. — Dans la 
nuit de jeudi à vendredi, vers roiruit, le si'flet 
d'alarme de l'établissement Holden réveillait la 
population de Croix; le feu venait de se déclarer 
dans des bourres amoncelées dans nn magasin si-
tné entre la cardene et le psignage. 

Les pompiers parcoururent les rues en battant 
l'app»! et en sonnant l'alarme, et bientôt toute la 
commune fut sur pied. 

Le? ouvriers de nuit occupés dans l'établisse
ment sont parvenus à éttind'e promptement le 
feu ; m pompe à vapeur n'a pas dû fonctionner. 
Les autorités étaient sur les lieux. 

Au moment où nous quittons Croix, — une 
heure du matin, — tout est rentré dans le calme. 
Lesdégtts sont insignifiants. 

La r é u n i o n de» s o o l é t é s d'aviron du Nord 
d e la F r a n c e . — Dimanche dernier, le club nau
tique Trois-EtoiLs de Roubaix, avait orgaaisé en 
son local à l'Bôtel Ferraille, nne réunion des fo-
cièlés d'aviron du Nord de la France. Un grand 
nombre de sociétés des environs avaient donné 
lenr adhésion.La sêsnceest ouverte àtroishenres 
et demie et présidée par M. Lionville,président du 
club nautique Trois-Etoiles, qai a prononcéqnel-
ques paroles de bienvenue. Il a comme assesseurs 
MM. J.-A. Boliaert et U. Lemaire. 

Le projet de former une fédération des sociétés 
du Nord de la France est décidé rar 14 voix 
sur 15. L'Fmulatio.i nautique de Boulogne Seule 
déclare n'en vouloir pas faire partie. 

L'idée d'une fédération étant admise,l'assemblée 
discute les articles intéressant la fédération et de
vant servir de base aux statuts à élaborer. 

Hast décidé ensuite qu'il sera formé une com
mission chargée d'àlaborer les statuts de la Fédé
ration des sociétés d'aviroa duNerd de la France : 

Sont nommés membres de cette commission : 
MM. E. Joyes, de l'Union Nautique de Oslais; Do-
fraine, de l'Union Nautique de Cambrai; Ver-
meersch, du Sporting de Dcu-kerque; Siruin, dn 
Rowing Club de Lille; Stievenard, du Sport Nau
tique de Lille; Lemaire, du Club Nautique'" de 
Ronbaix. 

L'assemblée espère que les commissaires se 
mettront de suite i l'œuvre afin que la Fédéra
tion dn Nord soit définitivement établie avant le 
Congrès da Paris. 

Il est décide que chaque Société enverra nn dé
légué à ce Congrès ; tous les délégués présents 
prennent l'engsgement d'honneur de se conformer 
aux idées qui ont été votées et acceptées dans la 
réunion de ce Jour. 

M. H. Lioaviile lève la sèanee en remerciant 
tçut"; tae fviètte d'avoir c*per>4n > fea epp«! »t 

T a x e » sur les billards et sur les Cercle' on So
ciétés. — Les déclarations concernant les taxes 
sur les billards publies et privés, sur les Cercles, 
Sociétés et lienx de réunion où se paient des coti
sations, sont, en ce moment, reçues à in Mairie. 

Une disposition de loi dn 16 septembre 1871 
dooble les taxes des contribuables dont les décla-
ratiois sont inexactes eu tardives. Les déclara-
tiens doivent être faites avant le 31 janvier 
1889. 

U n e adjudicat ion pour les travaux d'appro
priation des combles de l'éoole do filles de la rue 
des Auges, aura lieu le mardi 8 janvier 1889 à 
onze heures du matin dans l'une des salles de 
l'Hôtel-de-Ville. 

Le devis s'élève à la somme de 4.197 fr. 69 y 
compris celle de 381 f r. 61 pour dépenses impré
vues. Le cautionnement à verser est de 140 fr. 

L'adjudicat ion des boutiques de la Halle cen
trale a ete terminée mercredi soir. Quelques nu
méros seulement n'avaient pas trouvé d adjudica
taires Il a été procédé, jeudi après-midi, à l'adju
dication de ces derniers numéros. Voici les résul
tats complets : 

1. Dupuis Hnri, rue de la Halte, 470 frases; 2. De-
msy-Oiémbre, £94 rue da Tilleul, 3t=0 fr. ; 3. Brame 
A bert, Mouveauz, 400 francs; 4. Veuve Veigosse, 
390 fr. ; 5. Trigoux Idarius. 400 fr. ; 6. Leconte Cy
rille, rue Notre Dame, 400 fr. ; 7. Lepen-Buchy. 
393 francs; 8. VaneUtraeten, 500 fr. ; 9. Lelocg 
Louis, 420 fr. ; 10. Lefebvre Louis, 530 fr. ; IL Deman 
Isidore, :0 boulevard Oamb-tla, 510fr. . 1?. Denels-
macker Emmanuel, 500fr. ;13. Lefebvre J.-B., 550fr. ; 
14. Dhallnta Léon, 550 fr. ; 15. Vandrack Arthur, 
600 fr. ; 16. Lefebvre Ca lo», 500 fr. 

17. Dansttte Lous. Mouveaux, 500 fr. ; 18. Dierick 
Frédéric, 510 ; 19. Veuve Duquesnoy. 510 ; 20. Lem-
bai t Bcssut, 560; 21. D'Halltin Em;le 520; 2'<! Goddvn 
Désiré, 570 ; Ï3. Lefebvre J. B., 500; 24 25 26-2?. 
Mor-taatue Duvil l ier, 1 035 ; :>S £9: Dedryver Léon.4Sr>t 
30 31. Veuve Merschaert, 4 0; 32 33. Oautrot Désiré, 
51 0; 34 35 Lefebvre J. B..355;36 37. Crouser Achille, 
500; T8-39. Non adjujfé; 40-41. De<jrjae Loels,proprié
taire a Quescoy-sur-Deûle, 510 ; 42-43. SlxDétiré.425; 
44 45. Ltciercq Isidore, Mouveaux, 5C0 ; 46. Gallois, 

17. Prouve-1 Henrt, 190 fr."; 48-49. Delnatt* Jean à 
Mnuscrtn. 4P5; 50. Ravel. 175; 51. Veuve B-uque, 
175, 52 53. Da.id Henri, 470; 54 55. Jonckère Au
guste. 510; 56 57. Cnockaert Emile. 5-00:58 59. For-
luné Willem 355; 60. Spiegei 275: 61. Therson Louis, 
275; 62 63. J. Dhondt. 3Ô0; 64 65. Renard Désiré, 
500; 66 67 Tifeerghien Jules 350. 

68 69. Desmacker Pierre, 590 fr.: 70-71. Lefebvre 
HeDri, 6c<0, 72 7M. Rosman, 570; 74 75. V^uve Ham
bourg. 315 ; 76. Dre.ioyn k. 330 : 77. Cnockaert. 375 ; 
78. Oottrtvn Jules, 150; 79 Morel J B . 150 ; 8081. 
Kints. 6'b; 82 83. Laval, 385: 85 86. Lutum Joies. 
520, 87. Scarcer>aox, 420; 88 89 9J 91. Uagrd Marcelll, 
905; 92. Cavet César, 170; 93. Maes Charles, 160; 91. 
Serrurier Aimable, 155. 

95. Serrurier H»nrf. 170 fr : 96. Laverga Constant, 
?35;97. Vmve F.évet, 235: 98. Serrurl. r Jules, 185; 
<J9 Rt,s,ar Eljuard, 185; 100 et 103. D vi vil lier. r65; 
loi. Vergo'e Adolphe, 370. 102. D-ibom-1 Vèrgo'e. 
315; 104. Deleplaoqne D-'siré. 425; 105. Losfeld F. . 
340; 106. Bonnet, 300; 107. Mortier Félix. 340; 108. 
D le,>larque Louis. 315; 109. P.net Jults, de Wattre-
los, 300; 110. B zet Alphonse. 250. 

111. veuve B.ies. 2"0 fr.; 112. Oraux Charles, 2?0: 
113. veuve Bonne), 200; 114 115. Lsbis Zrjlma, 5- l; 
116. Desnovrea Auguste. 200 117. veuve Olileté. 185; 
118 119. L»bis Davtd, 455; 120 121. Cornille Angéli
que 375; 122 12t. Romens Désiré. 415; 124 125. Tiber-
ahien Jules, 350: 126 127. Montagne J.B . 385; 128-1*9. 
vsnhul Léon, 355; 130. GDermonprez Augustin, 175, 
131132. veuve C o vin. 355. 

133. Morlagrf, 365 f'.: 134. L^onte Clarisse, 175; 
135. non ad|op<»; 136-137. Veuve Penr-el, 350; 138139. 
Carrette Louis, 350; 140 141. Veuve Parvacque, 350; 
142. Willem Clémence. 175; 143. Lehouq Jules, 175; 
144. Petit Julien, 350; 115. Cardon Alfred, £50, 146. 
Comaert P.-o»perde Meuscron, 250,' 117. Goaart Al-
pho.se. 250. 

148. Va ko Pierre. 310 fr.;' 149 J. B. P1erro«»e.320; 
150-151, Vandebunderie Ai-gnste, 680; 152. Lemahieu 
Lo ils 285: 153. Félix Louis, 32» ; 154, Desobry Adol
phe, 310; i5n. Vandemberghe. 470: 156 Roland Louis. 
310; 157, D'geyter Emile. -50 ; 158. Casielaln Roger, 
300: 159, veuve Lefebvre, 250 ; 160. Dsgsyier Vtcter, 
325; 151, Tapis Charles, 300; 16s>. Delgrarge Hanrt, 
200; 163, Degevter Engènc.250: 164. Vandamroe Jean. 
255: 165, Laurètna Frarjçois. >50; 166, Watlne Cheron. 
300; 167, Deponère Ma, le, 3b0. 

— L'adjudication des bout;ques de la Halle aux 
poissons qui avait lieu jeudi à la mairie n'est pas 
encore terminée. Noos en donnerons demain les 
résultats. 

L'adjudication d»s boutiques de la Halle aux 
P'issonsà eu lieu jeudi dans l'une dos salles de 
l'Hôtel-rle-Vi'le. Voici les résultats complets de 
cette adjudication : 

1. Mavert Rosalie, 61 fr.; 2. Roussel Alphonse, 
115; 3. Veuve Gil'eté. 150; 4. Roussel Alphonse 150; 
5. I hont Pierre. 150; 6. Pmet Jules, 220; 7 Vanhnflel 
Charlotte. 220; S. Caron Jules. 220: 9. Fitvet César, 
235; 10. DeruMir- Joseph, 285: 11. Veuve Datrancoy, 
355: 12. Veuve Dulrannoy, 300. 

13. Canet. 300 fr. ; 14. Poulain Plarre, 225 : 15. Va-
naverbecq Jules. 215 ; 16. Maes Pierre, 200 ; 17. De 
meester André, 150 ; 18. Dernelle Joeepr», 125 ; 19. 
Vuystraeten Joseph. 135 ; 20. Dapauw Jean, 159 ; 21. 
Fiameocourt J.-B , 200: 22. Fasslaux Antoine. 220 ; 
23. Vandorpe Pierre.2Ï0:?4 Degevter J.-B.,275;25 2r>. 
Vantereghem. 700: 27. Vve Meschaert. 370; 28. Vei-
leysen Léontine, 246, 29. Wu vstraeten Charles. 200. 

30. Verleyen HenrL 150 fr.;31. Sprlet, 200; 32. 
Deamet Armand. 120: 33. Vre Lombard, 135:34. P.ou-
vest Frarçots, 170: 35 Beckx Henrt. 80: 36 Fiéyet Cé
sar, 90; 37. Agache Edouard,190; 38. Kerckheve J -B. 
130; 39. Mme D«vid, 195; 40. VauueghemCharles, 170 

M e s s e d e S a i n t e - C é c i l e . — La société 
l'Union chorale, à l'occasion de la fête Sainte-
Cécile, se fera entendre dimanche prochain, 23 do-
c-mbre, à la messe de or za heures et demie, k 
l'églis» Saint-Sépulcre. Cette société, qui comp'« 
sohante exécutants, s'est assuré le concours d'une 
section symphonique pour exécuter cettr- messe. 

L a • F a n f a r e d e B e n u r e p a i r e . a — C'est 
dimanche prochain, 23 décembre, que cette so
ciété donnera son banquet de Sainte-Cécité. 

1. Allegro Militaire, par Bléger; 2. Le Diadème, 
fantaisie, par Camille Martin; 3. La Crotx de Jérusa
lem, par Bléger; 4. Allegro Militaire, par Bleger. 

Elle exécutera le même programme le mardi de 
la Noël en l'eglisedu St-Redemptenr. 

U n acc ident . — Jendi, vers onie heures du 
matin, un ouvrier déchargenr de bateaux, M. 
Cbarles-Lenis Dhondt, travaillant ponr le compte 
de M. Baudnin, rue Winoe-Choquei à Tourcoing, 
était occupé à dé- htrger nn bateau amarré au 
Pont Salembier. En descendant l'escalier qai se 
trouve dans le bateau, M. Dhondt fit nn iar.x 
mouvement et tomba si malheureusement qu'il se 
cassa la jambe droite. 

On manda aussitôt M. Monta igné médecin, qui 
-'oana !eï premi;»^ -x>i«>- au bVefïs el H I t sdmst 
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